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42 - PORT CHANTEREYNE - CONTRAT FORFAIT SAISONNIER À FLOT –
MISE À JOUR

Pour  des périodes  de  quelques  mois  ou  dans  l’attente  de  l’attribution  d’une  place  annuelle,  Port
Chantereyne propose des contrats saisonniers.

Aujourd’hui, il est nécessaire de faire évoluer certaines dispositions de ce contrat, afin de les clarifier et
de les actualiser. La nouvelle version des contrats saisonniers à flot est donc soumise pour approbation au
conseil municipal.

Les principales modifications de ce contrat sont en couleur dans la pièce jointe et sont les suivantes :

1- Distinction entre le forfait été et le forfait hiver

Auparavant, dès lors qu’un contrat saisonnier était édité, il n’y avait pas de distinction entre le contrat
forfait été et le contrat forfait hiver. Ainsi, il s’agissait du même document pour les deux prestations. Afin
d’apporter plus de clarté dans le contrat sélectionné, selon les besoins de l’usager, le contrat initial a été
dupliqué, faisant référence pour l’un, à un forfait hiver et pour l’autre, à un forfait été. Le contenu reste
néanmoins identique.

2 – Informations principales du contrat et de l’occupant

Dans cet encadré, il a été ajouté une précision sur le type de contrat, la durée et la période concernée
afin d’apporter plus de clarté.

3 – Définition de la « Longueur hors tout »

Les termes du contrat annuel concernant la définition de la « longueur hors tout » ont été repris pour le
contrat saisonnier

4 – Art 1 – Objet du contrat

Il est précisé que l’amarrage se fera sur les pontons visiteurs pendant la période hivernale quand la
fréquentation des visiteurs est peu élevée En revanche, les titulaires de contrats saisonniers été seront
redirigés sur des places temporaires définies par le bureau du port.

5 – Art. 4.1 - Formalités administratives

Comme pour le contrat annuel, la création de cet article permet de réunir dans un seul et même article
les documents devant être transmis pour la rédaction du contrat.

6 – Art. 4.2 - Paiement de la redevance selon le tarif en vigueur

Un alinéa a été rajouté dans cet article pour confirmer la procédure de recouvrement des factures dues.
« En cas de non-paiement, dans le délai d’un mois après la date d’envoi de la facture ou de rejet de
prélèvement automatique, un titre exécutoire sera adressé à l’occupant. Celui-ci supportera l’ensemble
des  frais  occasionnés  par  le  recouvrement  mis  en  œuvre  par  la  direction  générale  des  finances
publiques. »



7 - Art. 4.4 : Conditions d'utilisation du poste d'amarrage

Une majoration de 10 % est appliquée aux navires habités, ainsi qu’aux navires qui sont exploités en
hébergement à quai. Cette majoration s’appliquant également aux contrats saisonniers, l’alinéa suivant a
été ajouté :

« Les navires habités et les bateaux exploités en hébergement touristique à quai de gré à gré et/ou via
des  plateformes  de  réservation,  seront  soumis  à  une  majoration  de  10%  de  la  redevance  de
stationnement. Est considéré comme « habité », un navire à bord duquel une personne au moins passe
plus de la moitié des nuitées à bord du bateau dans la période indiquée au recto. Est considéré comme
bateau  proposant  un  hébergement  touristique  à  quai,  tout  bateau  inscrit  sur  une  plateforme  de
réservation de logement ou pratiquant la location de gré à gré.
Les  plaisanciers  concernés  (soit  habitant  à  bord,  soit  pratiquant  l’hébergement  à  quai)  doivent  se
déclarer  auprès  du  bureau  du  port,  afin  que  la  majoration  tarifaire  puisse  leur  être  facturée.  Les
propriétaires  de  bateau  pratiquant  la  location  d’hébergement  touristique  restent  responsables  de  la
sécurité de leurs clients et doivent leur faire part des règles de fonctionnement portuaire. »

8– Art. 6 – Durée du contrat

Pour plus de précisions et dans le but de transmettre une information claire à l’usager, il a été précisé la
durée possible de validité du forfait saisonnier, ainsi que sa période d’application.

9 – Art. 7 - Résiliation anticipée du contrat

Alors qu’il était précisé auparavant que le propriétaire du bateau devait libérer sa place le jour de la fin du
contrat, il est maintenant demandé, pour des raisons d’organisation, de libérer la place avant la fin de
son contrat : « À l’échéance du terme ou en cas de rupture anticipée du présent contrat, pour quelque
motif  que ce soit,  l’occupant devra procéder à l’enlèvement du bateau avant le jour d’expiration du
présent contrat ou tout autre délai indiqué par le gestionnaire. »

10 – Encadré de déclaration

Auparavant seules les modalités de signatures était inscrites. Toutefois, certaines modalités du contrat
nécessitent  un  volet  déclaratif,  notamment  concernant  l’usage  du  navire  comme  habitation  ou
exploitation en hébergement touristique à quai,  ainsi  que la  certification des  données déclarées  par
l’usager.

De plus, afin de faciliter la gestion administrative du dossier, il est demandé à l’usager d’indiquer si le
recours à ce forfait saisonnier est dans l’attente d’une place annuelle.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° DEL2023_341 et DEL2023_342 du 6 décembre 2023, portant sur l'autorisation de
signature du contrat de concession et sur la création de la régie des ports de plaisance de la rade de
Cherbourg-en-Cotentin,
Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la régie des Ports de la rade du 9 sept 2024,

Le conseil est invité à autoriser les modifications sur les contrats saisonniers à flot au Port Chantereyne.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h18 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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